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LA PRESSE AFFAIRESGESTION D’AUJOURD’HUI
GÉRER, C’EST CRÉER

Enseigner sans avoir pratiqué
Nous publions la troisième et dernière partie d’un texte
d’opinion préparé par Laurent Lapierre, professeur et
chercheur à la chaire de leadership Pierre-Péladeau HEC
Montréal, sur la formation et la recherche en gestion. Cette
prise de position lance une nouvelle série de textes sur la
gestion, qui seront publiés chaque lundi, au cours des
prochaines semaines.

LAURENT LAPIERRE

COLLABORATION SPÉCIALE

La profession de gestionnaire de-
meure l’une des rares que l’on
peut enseigner sans jamais l’avoir
soi-même pratiquée.
Que penseraient, respective-

ment, les chirurgiens, les dentis-
tes, les infirmières, les avocats,
les chanteurs ou les écrivains, de
quelqu’un qui viendrait leur en-
seigner leur profession et qui
n’aurait jamais effectué une chi-
rurgie, jamais fait l’extraction
d’une dent, jamais prodigué de
soins à des malades, jamais plai-
dé, jamais chanté sur une scène
ou jamais publié ?
Quelle valeur accorderaient-ils à

un conférencier qui viendrait les
entretenir de leur profession ou
viendrait prétendre la leur ensei-
gner ? Pourtant, cette situation se
présente régulièrement dans les
écoles de gestion.
Aborder ce thème de la forma-

tion en gestion, c’est inévitable-
ment se poser la question fonda-
mentale suivante : qu’est-ce que
gérer ? Quelle place l’idée même
de « gestion professionnelle » a-
t-elle prise dans nos sociétés au

cours des dernières décennies ?
Dans tous les domaines de l’art et
de l’action, la création, entendue
au sens large, est indissociable de
l’action. C’est dans l’action que
s’expriment la vision personnelle
et la compréhension de la réalité.
C’est souvent par la suite seule-
ment, dans l’après-coup, que cet-
te création peut se voir enrichie
par ceux et celles qui en font
l’étude et se consacrent à son en-
seignement. Non l’inverse.
Les écoles de gestion ont consti-

tué de nouveaux domaines de re-
cherche et d’enseignement uni-
versitaire. Elles se sont donné des
chercheurs formés aux méthodes
scientifiques et ont gagné en cré-
dibilité dans les milieux savants.
Mais à quel prix ? C’est l’objet
même de leurs études qui leur
échappe, qui a été occulté et
qu’on ne réussit plus à saisir.
Le défi des écoles de gestion est

de présenter aux (actuels et fu-
turs) gestionnaires des connais-
sances susceptibles de guider
leurs gestes lorsque viendra le

temps d’agir, de leur apprendre à
agir, de les initier aux complexi-
tés de la gestion ou de prendre un
recul sur leurs pratiques en ré-
conciliant connaissances, inten-
tions et actions.
Il est important de rappeler

qu’une organisation peut avoir
un bon produit ou offrir un servi-
ce de qualité tout en ayant une
gestion artisanale ou qui sorte
des normes reconnues, des ca-
nons de la rectitude, des proces-
sus normatifs et des théories po-
pulaires.
La gestion peut paraître défi-

ciente (aux yeux des experts), et,
malgré cela, l’organisation con-
naître beaucoup de succès.
De même, un dirigeant peut

n’avoir aucune formation univer-
sitaire en gestion et exceller dans
la conduite d’une organisation. À
l’inverse, on peut difficilement
affirmer que l’usage d’un proces-
sus de gestion à la mode ou re-

connu, ou que le fait d’être déten-
teur d’un diplôme octroyé par
une école de gestion prestigieuse,
soient garants de succès...
Cela ne signifie évidemment pas

qu’il faille remettre en question
l’existence des écoles de gestion.
Au contraire, lorsqu’elle est en
contact avec les milieux d’affai-
res, avec le monde de l’action,
dans tous les domaines, l’école de
gestion peut permettre à ceux qui
la fréquentent de documenter des
pratiques, de se constituer un ré-
seau de connaissances, de gagner

du temps, de nourrir leur esprit
critique, de former ou d’affiner
leur jugement, d’apprendre à
convaincre et de découvrir leur
talent propre.
Il appartient aux universitaires

eux-mêmes (directeurs d’école de
gestion, professeurs, chercheurs
et étudiants) de rester vigilants et
d’éviter les dérapages qui vien-
draient rompre ces contacts né-
cessaires. Ils ont la responsabilité
de protéger la raison d’être pre-
mière de leur institution.
Nous pourrions alors penser que

seuls les grands dirigeants sont
de bons candidats pour devenir
professeurs de gestion.
Or l’expérience nous montre que

peu d’entre eux possèdent la ca-
pacité ou le goût de devenir cher-
cheurs ou formateurs dans leur
domaine.
Être pédagogue demande des

qualités particulières, un long
travail de préparation et un recy-

clage continu. Si on gère
comme on est, dans le do-
maine de la formation en
gestion, on enseigne aussi
comme on est, avec toutes
les exigences et les lacunes
que cela comporte.
En fait, très peu de hauts

dirigeants deviennent de
bons professeurs, encore
plus s’ils croient que l’en-

seignement se limite à raconter
leur expérience. Ils risquent de
n’en avoir que pour quelques
heures !
Former à la direction ne consiste

pas — surtout pas — à faire des
clones de ce qu’on a été. On ne
naît pas bon professeur de ges-
tion.
Même si cela donne une lon-

gueur d’avance, comme tous les
talents, le talent de maître de ges-
tion est quelque chose qui se dé-
veloppe et s’acquiert en très gran-
de partie. L’inné n’en constitue

qu’une base. Comme pour tout
métier ou profession, certaines
personnes ont un potentiel plus
marqué que d’autres, ce qui rend
la sélection plus cruciale encore.
On peut être bon pédagogue

sans avoir jamais auparavant
exercé le métier de gestionnaire !
Toutefois, le professeur qui ne

possède pas lui-même une expé-
rience de gestion et ne la connaît
pas par la pratique doit avoir
l’humilité et la sagesse de faire
encore plus appel à l’expérience
de personnes qui l’ont vécue, qui
en ont l’intelligence et y connais-
sent du succès.
Il doit également accepter d’ap-

prendre de ses étudiants qui peu-
vent avoir une riche expérience
de gestion, et avoir recours à des
approches pédagogiques, telles
que la méthode des cas, qui lui
permettent de pallier son manque
d’expérience et de réfléchir avec
ses étudiants sur la pratique des
autres.
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Des versions intégrales de ce texte
(française, anglaise, espagnole, portu-
gaise, arabe, mandarine et japonaise),
de même que la liste des signataires,
sont ou seront accessibles directement
en ligne à l’adresse suivante :
www.hec.ca/pages/laurent.lapierre/.
Une version française intégrale sera pu-
bliée dans Gestion, revue internationale
de gestion. Une version anglaise inté-
grale sera publiée dans le prochain nu-
méro de International Journal of Arts
Management.
Ce texte constitue une prise de position
collective signée par près de 150 per-
sonnes d’horizons divers : hauts diri-
geants, doyens, professeurs, chercheurs,
artistes, étudiants. Il y est question de
l’urgence de rétablir, dans les écoles de
gestion, un plus juste équilibre entre
« l’approche professionnelle » et « l’ap-
proche savante », aussi bien en recher-
che qu’en enseignement.

Il est important de rappeler qu’une organisation peut
avoir un bon produit ou offrir un service de qualité
tout en ayant une gestion artisanale ou qui sorte des
normes reconnues, des canons de la rectitude, des
processus normatifs et des théories populaires.
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80% des gens ne connaissent pas leur cote de solvabilité
J A M ES S T E VE N S ON
PRESSE CANADIENNE

CALGARY — La plupart des Cana-
diens ignorent absolument tout de
leur fiche de crédit et ne se doutent
pas le moins du monde des consé-
quences que ce document, pourtant
facile à obtenir, peut avoir sur leur
capacité d’emprunter pour la réalisa-
tion de leurs projets.
Un sondage effectué récemment par

la firme TransUnion Canada, l’une
des plus gros fournisseurs de cotes
de crédit du pays, a révélé que 80 %
des gens ne connaissaient pas leur
cote de solvabilité.
Le président de l’entreprise, Ken

Porter, n’a pas été surpris des résul-

tats. Pour lui, il s’agit en effet d’un
signe de l’inconscience des consom-
mateurs au sujet de leurs finances.
« Les Canadiens ignorent leur cote

et sont plus endettés que jamais
alors que les taux d’intérêt tendent à
monter. Les faillites vont se multi-
plier bientôt », a-t-il dit.
Votre fiche de crédit personnelle

permet à vos créanciers éventuels de
savoir si vous payez vos factures, vos
soldes de crédit et vos enprunts à
temps, si vous avez déjà eu maille à
partir avec des agences de recouvre-
ment ou si vous avez fait faillite.
Les institutions financières et cer-

tains employeurs consultent ce dos-
sier pour évaluer le risque que vous
représentez pour leurs affaires.

Vos dettes et le solde impayé de
vos cartes de crédit ont une influence
sur vote cote de solvabilité. Les
agences inscrivent en outre une note
dans votre fiche chaque fois que
quelqu’un demande à la consulter.
« Si une banque voit que plusieurs

de ses concurrentes ont fait vérifier
votre dossier dans un cours laps de
temps, elle vous refusera peut-être le
prêt que vous souhaitiez parce qu’el-
le aura l’impression que vous avez
déjà été refusé ailleurs. Elle y verra
sans doute un mauvais présage », a
souligné M. Porter.
Pour éviter ces problèmes, le prin-

cipal concurrent de TransUnion,
Equifax Canada, suggère de vous ar-
ranger pour que toutes les demandes

à votre sujet soient faites au cours
d’une période de 14 jours. Toutes ces
requêtes seront condensées en une
seule note à votre dossier.
TransUnion et Equifax vous fourni-

ront votre fiche sans frais, si vous
êtes prêt à remplir un formulaire et à
attendre patiemment une réponse.
Pour accélérer le processus, vous
pouvez toujours débourser environ
25 $ pour consulter votre dossier sur
Internet.
Les conseillers financiers suggèrent

de vérifier votre fiche régulièrement,
pour éviter des erreurs qui pour-
raient vous causer du tort.
« Il n’est pas rare que les dossiers

contiennent des éléments probléma-
tiques, à l’insu des personnes con-

cernées, souligne Bernie Geiss, de la
firme Cove Financial, à Vancouver
Nord. Cela peut les empêcher d’ob-
tenir un prêt. Ou alors, elles se ver-
ront refuser les meilleurs taux. »
Il vaut mieux procéder à une vérifi-

cation à tête reposée et non pas à la
veille de négocier votre hypothèque
ou votre prêt personnel. Régler cer-
tains problèmes peut prendre des
mois.
Il est possible d’améliorer sa cote

de solvabilité rapidement en rem-
boursant ses dettes et en effectuant
régulièrement les paiements à ses
fournisseurs. Avoir sa fiche de crédit
en main au moment d’aller rencon-
trer son banquier constitue aussi une
bonne idée.
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